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Étaient présents à la réunion du CHSCT académique : 
 
Présidente de séance : 

Mme Tuˡqibojf!Ef!Tbjou!Kfbo-!tfdsˡubjsf!hˡoˡsbmf!bekpjouf!ef!mǃbdbeˡnjf-!ejsfdusjdf!eft!
ressources humaines. 

Représentants des organisations syndicales  : 

ü Membres titulaires  : 
- Madame Anne-Sophie AYAT, Ecole Ferdinand Buisson ƿ Villefranche-sur-Saône 

(UNSA) 
- Monsieur Dan HELMLINGER, Collège Frédéric Mistral ƿ Feyzin (UNSA) 
- Madame Cécile PROTHON, Cité scolaire René Pellet ƿ Villeurbanne (FSU) 
- Monsieur Michel SAUNIER, Rectorat ƿ Lyon (FSU) 
- Monsieur Dominique SENAC, SEP du lycée Chaplin Becquerel ƿ Décines (FO) 
- Madame Laure TOMCZYK, Collège Daisy Georges Martin ƿ Irigny (FSU) 

 
ü Membres suppléants : 
- Monsieur Nicolas FOURNIER, École élémentaire publique Chappe ƿ Saint-Étienne (FO) 
- Monsieur Gilles LELUC, Collège Marcel Pagnol ƿ Pierre-Bénite (UNSA) 
- Monsieur Alfred ZAMI, Lycée Charlie Chaplin ƿ Décines (FSU) 

 
Assistaient également à la réunion  : 

- Docteur Antoine CLAIRICIA, médecin de prévention-!qsˡtfou!kvtrvǃ˘!26 h 30. 
- Madame Bernadette GÉRARD, conseillère de prévention académique 
- Madame Françoise IMLER-WEBER, médecin conseillère technique, qsˡtfouf!kvtrvǃ˘!

15 h 30. 
- Madame Judith MEJEAN, conseillère de prévention du Rhône 
- Monsieur Alain MICHEL, assistant de prévention du rectorat 
- Monsieur Pascal PERRIER, inspecteur santé et sécurité au travail 

 
Ordre du jour :  

1. Adoption du procès-verbal de la réunion du CHSCTA du 14 mai 2019 

2. Présentation rapide ev!hvjef!ef!qsˡwfoujpo!tvs!mǃutilisation des nouvelles techno logies 

dv!DITDUE!ef!mǃBjo!qbs!mb!tfdsˡubjsf!ev!DITDUB!fo!mǃbctfodf!ef!N/!Kbncpo/ 

o Intervention du directeur de la DSI, M. Dominique Crétin, visant à répondre aux 

propositions  eǃbnˡmjpsbujpot!eft!cp˦uft!ˡmfduspojrvft professionnelles « ac-

lyon.fr »  

3. Qsˡtfoubujpo!eǃvo!ˡubu!eft!mjfvy!ef!mb!qspufdujpo!gpodujpoofmmf!ebot!mǃbdbeˡnjf!ef!Mzpo!

par Mme Agnès Moraux, directrice de la direction des affaires juridiques au rectorat 

4. Présentation du bilan du dispositif expérimental «  RH de proximité » par 

Mme Stéphanie De Saint Jean, secrétaire générale adjointe, directrice des ressources 

humaines 

5. Adoption du rapport de la visite du CHSCTA du lycée Jean-Paul Sartre à Bron 

6. Questions diverses 

 

La DRH ouvre la séance à 13 h 45. 
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La DRH rappelle que le CHSCTA se tient en comité restreint , puisque la canicule qui occupe la 

Fraodf!ftu!˘!mǃpsjhjof!ef!tpo report sur une journée de repli, vo!dfsubjo!opncsf!eǃjoufswfobout 

ainsi que madame la rectrice étaient, de fait, sollicités ailleurs.  Les médecins, également, ne 

pourront pas siéger durant toute la séance. 

M. Bousquet, ISST, oǃa pu se libérer et ne pourra donc pas faire ses adieux en personne. Dǃftu!

M. Perrier qui se charge de remercier les membres du CHSCTA à sa place : 

« Veuillez excuser mon absence au dernier CHSCTA ef!mǃbooˡf/!Bwbou!ef!rvjuufs!nft!gpodujpot-!

je tiens ˘!wpvt!ejsf!rvf!kǃbj!cfbvcoup aimé npt!ufnqt!eǃˡdibohf!qpvs!mfvs!rvbmjuˡ!fu!mb!ejwfstjuˡ!

eft!tvkfut!usbjuˡt/!Rvfmmf!rvf!tpju!mb!tusvduvsf!˘!wfojs-!kǃftqˠsf!rvf!mft!dpoejujpot!ef!usbwbjm!tfspou!

toujours abordées pour maintenir une qualité de vie au travail. Je sais pouvoir compter sur 

Pascal Perrier pour accompagner tous vos travaux.  

Kf!wpvt!tpvibjuf!vof!cpoof!gjo!eǃbooˡf!tdpmbjsf!fu!ef!cpooft!wbdbodft!˘!upvuft!fu!˘!upvt/ »   

M. Perrier tient à saluer la qualité de son accompagnement  durant toute cette année et son 

excellence professionnelle . Il précise que M. Bousquet ftu!upvkpvst!bmmˡ!kvtrvǃbv!cpvu!ef!upvu!

df!rvǃjm!b!fousfqsjt fu!rvǃjm!gvu un exemple pour lui. Il le remercie de lui avoir transmis son savoir. 

La DRH remercie M. Bousquet pour la qualité du travail fourni  au cours de ses années et pour 

tpo!jnqmjdbujpo/!Mǃfotfncmf!ev!DITDU!lui dit au revoir, non sans émotion, et regrette de ne 

pouvoir le faire en sa présence.  

Mb!ESI!sbqqfmmf!mǃpsesf!ev!kpvs en précisant que la qualité des interventions risque de quelque 

peu tpvggsjs!ef!mǃbctfodf!ef!dfsubjot!nfncsft!ev!DITDUA. 

Mme Granier, secrétaire du pôle ressources humaines, est désignée secrétaire de séance. 

Mb!ESI!sbqqfmmf!rvǃvoe réunion du groupe de travail préparatoire pour ce CHSCTA tǃftu!ufove 

le 4 mai dernier au cours de laquelle les différents points ont été abordés.  

 

La DRH invite les organisations syndicales à présenter leurs éventuelles déclarations 

liminaires. 

Mb!GTV!qspdˠef!˘!mb!mfduvsf!eǃvof!eˡdmbsbujpo!)texte joint en annexe 1 de ce procès-verbal). 

Concernant le qmbo!eǃbdujpo!ef!sˡopwbujpo!eft!mpdbvy-!mb!ESI!sbqqfmmf!mb!njtf!fo!qmbdf!eǃvo!

groupe de travail académique annoncé lors de la dernière réunion. 

Mb!GTV!tǃjoufssphf!tvs!mb!qpttjcjmjuˡ!ef!nfuusf!fo!qmbdf-!ef!mb!qbsu!eft!sfdufvst!fu!sfdusjdft!ef!

France, vo!fowpj!ef!dpvssjfst!bv!njojtusf!qpvs!mǃjoufsqfmmfs!˘!df!tvkfu/ 

La DRH explique que le ministre réunit ses recteurs régulièrement et que des courriers ne sont 

donc pas nécessaires. Au vu des nombreux signalements, les questions relatives à la chaleur 

et à la canicule devraient certainement être abordées dans les réunions futures. 

MǃVOTB!qspdˠef!˘!mb!mfduvsf!eǃvof!eˡdmbsbujpo!)texte joint en annexe 1 de ce procès-verbal). 

FO qspdˠef!˘!mb!mfduvsf!eǃvof!eˡdmbsbujpo!)texte joint en annexe 1 de ce procès-verbal). 

À mǃjttvf!ef!dfuuf!eˡdmbsbujpo, FO qsˡdjtf!rvǃun avis relatif aux conditions de travail en période 

de canicule sera examiné et soumis au vote. 



 

4 

 

Concernant les fortes chaleurs et la canicule, la DRH indique que des décisions ont été prises 

ebot!mǃvshfodf, le report du brevet par exemple. Cependant, elle rejoint le constat fait par FO, 

mf!c˚uj!oǃftu actuellement souvent pas adapté aux fortes chaleurs. Des chantiers peuvent être 

envisagés, mais ils seront longs à aboutir. La DRH et la CPA qsˡdjtfou! rvǃfmmft!ont 

effectivement reçu de  nombreux signalements et dysfonctionnements  rapportés par les 

écoles : de la fatigue, une cinquantaine de nbmbjtft!eǃfogbout, essentiellement dans le 1er 

degré et plus particulièrement dans le département  du Rhône. Les directeurs des 

établissements ont géré au mieux cette période de canicule qui a eu lieu, exceptionnellement, 

en dehors de la période des vacances scolaires. Des autorisations eǃbctfodft!proposées par 

mǃJB-DASEN pou!qfsnjt!eǃbwpjs!eft!classes relativement vides, ce qui rendait les conditions plus 

supportables pour les enfants qui étaient ainsi regroupés dans des salles moins exposées à 

la chaleur, mais ce ne fut pas le cas partout. 

La CPD du Rhône joejrvf!rvf!mǃJB-DASEN travaille, depuis deux ans, avec les collectivités 

ufssjupsjbmft!fu!mft!JFO-!bgjo!eǃjefoujgjfs!mft!ˡubcmjttfnfout!mft!qmvt!tfotjcmft!˘!mb!dibmfvs/ 

La DRH ajoute que certains établissements, selon mǃorientation  du bâtiment , le nombre 

eǃˡubhft-!mf!uzqf!ef!tbmmft-!oǃpou!malheureusement aucune solution de repli. 

La CPD du Rhône qsˡdjtf!rvǃune demande a été transmise à la préfecture afin de permettre à 

chaque établissement scolaire  eǃbwpjs!bv!npjot!vof!tbmmf!sbgsbjdijf/ 

MǃUNSA souhaite savoir ebot!rvfmmf!nftvsf!mǃÉducation nationale-!tbdibou!rvǃfmmf!b!fo!gbdf!

eǃfmmf!des collectivités bien différentes , peut-elle agir et participer activement  à des sujets 

comme la climatisation des locaux, le verdoiement des cours de récréation dans une 

démarche de développement durable. Il est important , pour le bien être des élèves et des 

personnels, que mǃˡubu!puisse se réapproprier la question du bâti qui reste pour le moment sous 

la conduite de la collectivité . 

Mb! ESI! ftu! eǃbddpse! bwfd! mǃVOTB/!Les collectivités locales , qui sont propriétaires des 

bâtiments, sǃjoufssphfou!présentement tvs!mǃbuujuvef!˘!bepqufs!au vu des évènements récents.  

MǃUNSA ajoute également que les ebuft!eft!wbdbodft!tdpmbjsft!tpou!mǃpckfu!ef!ejtdvttjpos 

efqvjt!ef!opncsfvtft!booˡft-!jm!ftu!jnqpsubou!rvǃjm!z!bju!vof!qsjtf!ef!sftqpotbcjmjuˡ!ef!mb!qbsu!

ef!dibdvo!tj-!˘!mǃbwfojs-!jm!efwbju!z!bwpjs!eft!qˡsjpeft!ef!hsboef!dibmfvr de plus en plus tôt, dès 

le mois de juin. 

FO explique rvǃjm existe des normes (les normes Afnor : X35-121 ISO 7730) qui précisent que 

pour des activités légères, les températures des pièces doivent être comprises entre 20 et 

22 °C ; pour une activité debout, des températures comprises entre 17 et 19 °C et pour une 

activité physique soutenue, des températures comprises entre 14 et 16 °C. Ce sont des 

recommandations qui se basent sur des études sur les conséquences de la chaleur sur 

mǃpshbojtnf/!GP!tpvibjuf!epod!tbwpjs si la norme Afnor peut être respectée dans cette région 

et tj!mǃpo doit protéger les gens contre les effets  de la chaleur sur la santé. 

MǃISST apporte des précisions. En mǃˡubu!bduvfm!ev!c˚uj-!jm!oǃftu!qbt!qpttjcmf!eǃbqqmjrvfs!ef!ufmmft!

recommandations. La réglementation  ne djuf!eǃbjmmfvst!bvdvo!tfvjm de température au-delà de 

mbrvfmmf!opvt!efwpot!opvt!bssˢufs!ef!usbwbjmmfs/!Tǃbhjttbou!eft!bnˡmjpsbujpot!eft!dpoejujpot!

ef!usbwbjm!mpst!eǃvo!ˡqjtpef!ef!dbojdvmf-!opubnnfou!ma question du rafraichissement des bâtis, 

les décisions sont prises par les propriétaires. Pour les écoles primaires, ce sont les 

communes, pour les collèges le conseil départemental et enfin pour les lycées le conseil 
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régional. Il faudraju-!˘!mǃbwfojs-!fowjtbhfs des échanges fousf!mft!qspqsjˡubjsft!fu!mǃÉducation 

nationale-!nbjt!qpvs!mǃjotubou!mb!sˡhmfnenubujpo!oǃjnqptf!sjfo/ 

 

La DRH, avant de clore le débat sur le sujet de la chaleur souhaite informer les participants des 

mesures prises par le rectorat et la DSDEN du Rhône lors de la canicule. Des salles de réunion, 

climatisées, ont ainsi été réservées aux agents, durant notamment les journées les plus 

chaudes. Un réaménagement des horaires a également été mis en place : les agents étaient 

ainsi autorisés à arriver plus tôt  et à partir plus tôt. Exceptionnellement, les agents ont eu 

mǃbvupsjtbujpo!ef!rvjuufs!mft!mpdbvy!eˠt!24 h, le vendredi 28 juin, au plus fort de la canicule, 

quand bien même le rectorat restait  pvwfsu!bv!qvcmjd!kvtrvǃ˘!28 h. 

 

Deux avis sont ensuite examinés et soumis au vote. 

 

Avis n° 1 proposé par la FSU :  

« ¢Ǌŝǎ ǘƾǘ aŞǘŞƻŦǊŀƴŎŜ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ Řǳ нп ŀǳ 28 juin en 

particulier en Rhône-!ƭǇŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀ Ǿǳ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ w{5DLΣ ŘΩƛƴƴƻƳōǊŀōƭŜǎ 

signalements RSST.  

vǳŜ Ǿŀ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

forcément prévisible de telles alarmes ? Le temps pour agir en profondeur dans tous lŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƴΩŜǎǘ-

il pas venu ? » 

La DRH soumet lǃavis au vote. 

Les résultats du vote sont : 

¶ Vote « pour » : 7 
¶ Vote « contre » : 0 
¶ Abstention : 0 

 

Avis n° 2 proposé par FO : 

 

« Mf!DITDUB!ef!mǃBdbeˡnjf!ef!Mzpo-!sˡvoj!mf!3!kvjmmfu!2019, constate que les températures 

fydfttjwft!sfmfwˡft!mpst!ef!mǃˡqjtpef!dbojdvmbjsf!ebot!mft!ˡdpmft-!mft!FQMF!fu!mft!c˚ujnfout!

benjojtusbujgt!ef!mǃBdbeˡnjf!ef!Mzpo-!dpotujuvfou!vo!sjtrvf!qpvs!mb!tbouˡ!eft!qfstpoofmt!fu!eft!

publics accueillis. Le CHSCTA sf!qspopodf!qpvs!mǃˡmbcpsbujpo!qbs!mft!bvupsjuˡt!bdbeˡnjrvft!fo!

sfmbujpo!bwfd!mft!dpmmfdujwjuˡt!ufssjupsjbmft-!eǃvo!qmbo!dbojdvmf!wjtbou!˘!qspuˡhfs!mft!qfstpoofmt!fu!

les publics concernés et à permettre de maintenir une ambiance thermique convenable dans les 

mpdbvy-! dpogpsnf! bvy! sfdpnnboebujpot! ef! mǃBhfodf! Obujpobmf! qpvs! mǃBnˡmjpsbujpo! eft!

Dpoejujpot!ef!Usbwbjm!)mǃBOBDU*!fu!ef!mǃJotujuvu!Obujpobm!ef!Sfdifsdif!fu!ef!Tˡdvsjuˡ!)mǃJOST* : 

norme Afnor X 35-121 (ISO 8841*!dǃftu-à-ejsf!oǃfydˡebou!qbt!33 °C. Ce plan impliquant des 

nftvsft! jnnˡejbuft! ef! gfsnfuvsf! ufnqpsbjsf! eft! ˡubcmjttfnfout! mpstrvf! mǃbncjbodf!

thermique dans des locaux ne peut être rétablie rapidement dans la fourchette de températures 

recommandées. » 
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Norme Afnor X 35-121 (ISO 7730)  

Uzqf!eǃbdujwjuˡ : Température de la pièce :  
Activité légère, position assise  20 ƿ 22  
Activité debout  17 ƿ 19  
Activité physique soutenue 14 ƿ 16 

 

Le médecin conseiller technique précise que les seuils de tolérance sont diffèrent s selon les 

individus, mǃbdujwjuˡ effectuée, les pathologies, lǃâge, etc. ; les enfants et les personnes âgées 

sont les plus sensibles à la chaleur, ce qui explique les nombreux signalements rapportés par 

les écoles. 

La DRH tpvnfu!mǃbwjt!bv!wpuf/ 

Les résultats du vote sont : 

¶ Vote « pour » : 5 

¶ Vote « contre » : 0 
¶ Abstention : 2 

1) Adoption du procès -verbal de la réunion du CHSCTA du 14 mai 2019 
 
La DRH soumet le procès-verbal au vote. 
 
Les résultats du vote sont : 

¶ Vote « pour » : 7 
¶ Vote « contre » : 0 

¶ Abstention : 0 
 
Le procès-verbal de la réunion du CHSCTA du 14 mai 2019 ftu!bepquˡ!˘!mǃvobojnjuˡ.  
(Rappel ;!df!efsojfs!ftu!qpsuˡ!˘!mb!dpoobjttbodf!ef!upvt!tvs!mf!tjuf!joufsofu!ef!mǃbdbeˡnjf/  
http://www.ac -lyon.fr/pid32740/sante -bien-etre-securite-des-personnels.html) 
 

2) Présentation ev!hvjef!ef!qsˡwfoujpo!tvs!mǃvujmjtbujpo!eft!opvwfmmft!

ufdiopmphjft!ev!DITDUE!ef!mǃBjo!qbs!mb!tfdsˡubjsf!ev!DITDUB, en 

présence de M. Cretin, directeur de la direction des systèmes 

eǃjogpsnbujpo!ef!mǃbdbeˡnjf/ 

Mf!tfdsˡubjsf!ev!DITDU!ef!mǃBjo!fu!mb!dpotfjmmˠsf!ef!qsˡwfoujpo!ef!mǃBjo!ˡubou!bctfout-!mb!ESI!

bddfquf!rvf!mb!qsˡtfoubujpo!ev!hvjef!ef!qsˡwfoujpo!tvs!mǃvujmjtbujpo!eft!opvwfmmft!ufdiopmphjft!

adopté par le DITDU!ef!mǃBjo!qvjttf!ˢusf!ef!opvwfbv!ˡwprvˡ!mpst!eǃvof!sˡvojpo!ef!DITDUB/! 

La secrétaire du CHSCTA se fait porte-parole ev!tfdsˡubjsf!ev!DITDU!ef!mǃBjo et souhaite tout 

ef!nˢnf!qsˡdjtfs!rvǃjm!y a une grande buufouf!ev!DITDU!ef!mǃBjo!qpvs!rvf!df!usbwbjm!toit 

déployé au niveau académique, le guide étant déjà abouti. Elle précise que 2 622 personnels 

ef!mǃBjo!pou!sˡqpoev ˘!mǃforvˢuf. Mf!hvjef!gbju!mǃjowfoubjsf!ees risques professionnels liés au 

poids du numérique. La secrétaire du CHSCTA indique que les membres du CHSCT de mǃBjo!

refusent la rébmjtbujpo!eǃvof!dibsuf-!car elle renverrait mǃvujmjtbufvs!˘!tb!tfvmf!sftqpotbcjmjuˡ!

individuelle, ce qui serait contre-productif . Elle ajoute que mf!tfdsˡubjsf!ev!DITDU!ef!mǃBjo!

souhaiterait que le CHSCTA se penche sur lf!sbqqpsu!ef!mǃbobmztf!ef!mǃforvˢuf!fu!tǃjoufssphf!

sur les possibles améliorations  à apporter. 

http://www.ac-lyon.fr/pid32740/sante-bien-etre-securite-des-personnels.html
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Mb!ESI!sbqqfmmf!rvf!mft!rvftujpot!dpodfsobou!mf!hvjef!ef!qsˡwfoujpo!tvs!mǃvujmjtbujpo!eft!

nouvelles technologies pourront être étudiées lors du groupe de travail préparatoire à la 

rentrée.  

La DRH laisse le soin à la secrétaire du CHSCTA de présenter les propositions eǃbnˡmjpsbujpot!

gbjuft!qbs!mf!DITDU!ef!mǃBjo!dpodfsobou!mft!boîtes mail professionnelles  : 

1) Mb!qpttjcjmjuˡ!eǃbvhnfoufs!mb!dbqbdjuˡ!ef!tupdlbhf!eft!messageries. 

2) Mb!qpttjcjmjuˡ!eǃfowpzfs!eft!nfttbhft!fo!ejggˡsˡ/ 

3) Mb!qpttjcjmjuˡ!eǃbkpvufs!vof!tjhobuvsf!« Les courriels envoyés ne requièrent pas de réponse 

en dehors des horaires de travail » à des messages émis en dehors des horaires habituels 

eǃpvwfsuvsft des établissements scolaires ou des services. 

4) La possibilité de mettre en indésirable certains messages indécents, piégés, qui sont de plus 

en plus nombreux. 

5) Mb!qpttjcjmjuˡ!ef!sfmjfs!mb!cbssf!eǃbesfttf des boîtes « ac-lyon.fr º!˘!mǃboovbjsf!bdbeˡnjrvf!

des ahfout!qpvs!sˡevjsf!mft!sjtrvft!eǃfowpj!ef!dpvssjfmt!˘!eft!ipnpoznft!fu!bjotj!sftqfdufs!

la confidentialité des échanges. 

La CPA signale que ces propositions ont été étudiées par un groupe de travail académique et 

que des réponses sont apportées. 

La DRH remercie le directeur de la DSI de sa présence pour répondre précisément aux 

propotjujpot!ev!DITDU!ef!mǃBjo. 

Tǃbhjttbou!ev!qsfnjfs!qpjou-!mf!ejsfdufvs!ef!mb!ETJ-!sˡqpoe!rvf!mb!ETJ!qfvu!tǃˡrvjqfs!gbdjmfnfou!

bvkpvseǃivi de disques de grandes capacités-!fu!rvǃfmmf!ftu!epod!dbqbcmf!eǃbvhnfoufs!mft!

capacités de stockage des messageries sur demande des utilisateurs. 

GP!tpvmjhof!rvǃjm!ftu!jnqpttjcmf!eǃˡmjnjofs!eǃbodjfot!nfttbhft!tvs la plateforme I-Prof. 

Mf!ejsfdufvs!ef!mb!ETJ!sˡqpoe!rvǃjm!of!hˠsf!qbt!df!uzpe de messagerie. 

Tǃbhjttbou!ef!mb!rvftujpo!eft!fowpjt!ejggˡsˡt!ef!nfttbhft-!mf!ejsfdufvs!ef la DSI explique que 

tout dépend des clients des messageries : Webmail ne sait pas le faire, mais il existe pour 

Thunderbird un module téléchargeable sur le Net le permettant.  

La DRH précise que les agents du rectorat utilisent davantage Thunderbird, mais que les 

agents mobiles utilisent surtout Webmail.  

Tǃbhjttbou!ev!nfttbhf!ef!qsˡwfoujpo!tvs!mb!eˡdpoofyjpo-!mf!ejsfdufvs!ef!mb!ETJ!qspqptf!efvy!

solutions  : chaque agfou!qfvu!tǃbtusfjoesf!˘!gbjsf!gjhvsfs!vo!nfttbhf!eǃbwfsujttfnfou!qpvs!

tjhobmfs!bv!eftujobubjsf!rvǃjm!oǃftu!qbt!ufov!ef!sˡqpoesf!˘!df!dpvssjfm!fo!efipst!eft!ipsbjsft!

prévus ; la DSI peut également programmer les serveurs pour que chaque message envoyé en 

dehors des horaires prévus contiennent cet avertissement , mais celui-ci apparaîtra dans les 

courriels de tous les agents du rectorat, y compris ceux de la rectrice. Or, certains personnels 

travaillent en dehors des plages horaires classiques. 

La DRH prend pour exemple le personnel des internats qui travaille de nuit. 

FO cite en exemple un courriel reçu à 2 heure du matin par un agent, celui-dj!tǃftu!wv!sfqspdifs-!

qbs!mf!difg!eǃˡubcmjttfnfou-!fu!df!eˠt!tpo!bssjwˡf!mf!mfoefnbjo-!ef!of!qbt!mǃbwpjs!fodpsf!

interpellé à ce sujet. 
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MǃVOTB!rappelle que les agents ne travaillent ni les mêmes jours, ni aux mêmes horaires et 

rvǃjmt!oǃpou!qbt!mft!nˢnft!ebuft!ef!dpohˡ ;!dpnnfou!gbjsf-!ebot!df!dbt-!tj!mft!bhfout!oǃpou!

qbt!mb!nbjonjtf!tvs!df!nfttbhf!eǃbwfsujttfnfou ? 

La CPA lit le message proposé par le groupe de travail académique : « les courriels ne 

requièrent pas de réponse en dehors des horaires de travail ». 

MǃVOTB!djuf!fo!fyfnqmf!vo!dpvssjfm!fowpzˡ!˘!29 h à un agent lui indiquant un travail à rendre 

le lendemain matin, df!dpvssjfm!of!dpoujfoesb!qbt!ef!nfttbhf!eǃbwfsujttfnfou-!bmpst!rvf!

mǃbhfou!oǃftu!qmvt!ejtqpojcmf!qpvs!fggfduvfs!dfuuf!u˚dif/ 

Mb!ESI!sfdpoob˦u!rvǃjm!z!bvsb!eft!ejggjdvmuˡt!ebot!mb!njtf!fo!qmbdf!ef!df!qspdˡeˡ/ 

Le directeur de la DSI explique que le message eǃbwfsujttfnfou!qfvu!ˢusf!tpju!nbovfm-!bwfd!

eft!sjtrvft!eǃpvcmj-!tpju!hˡoˡsbmjtˡ-!nbjt!vof!eˡdjtjpo!efwsb!ˢusf!qsjtf/ 

Sachant que lft!ebubdfoufst!sfrvjˠsfou!ef!mǃˡofshjf!fu!qspevjtfou!ef!mb!dibmfvs-!GP!rvftujpoof!

le directeur de la DSI quant à la possibilité « technique », durant des périodes caniculaires, de 

réduire la demande électrique du parc informatique. 

Mf!ejsfdufvs!ef!mb!ETJ!sˡqpoe!rvf!mft!ebubdfoufst!of!dpotpnnfou!qbt!bvubou!rvf!mǃpo!qpvssbju!

le croire, notamment avec la rationalisation des infrast ructures qui se poursuivra 

kvtrvǃfo 2022. Le parc informatique possède peu de serveurs physiques et ces serveurs 

physiques contiennent de très nombreux serveurs virtuels, des progrès ont donc déjà été faits 

en ce sens en limitant les serveurs physiques. 

La ESI!qsˡdjtf!rvǃjm!ftu!jnqpttjcmf!ef!sˡevjsf!mb!dpotpnnbujpo!ˡofshˡujrvf!ef!mǃjogpsnbujrvf-!

même en période de canicule, car toutes les administrations se trouveraient en difficulté.  

Mb!GTV!sfwjfou!tvs!mb!rvftujpo!eft!ipsbjsft!ef!usbwbjm!fo!qsˡdjtbou!rvǃbvcun horaire acceptable 

oǃbwbju!ˡuˡ!uspvwˡ!mpst!ef!mfvst!dpodfsubujpot/!Dfsubjot!bhfout!tpou!dpogspouˡt!˘!eft!tvqˡsjfvst!

ijˡsbsdijrvft!rvj!fyjhfou!eǃfvy!eft!usbwbvy!mf!tpjs!pv!rvboe!jmt!tpou!dif{!fvy/!Ef!qmvt-!vo!

horaire acceptable variera selon que le personnel est un enseignant ou un agent administratif.  

Mb!ESI!bkpvuf!rvǃjmt!tǃˡubjfou!joufssphˡt!rvbou!˘!mb!kpvsoˡf!ev!nfsdsfej ;!mǃbenjojtusbujpo!

fonctionne ce jour -là, mais pas la majorité des enseignants. Dans chaque service, la notion 

eǃipsbjsf! bddfqubcmf!est difficile à établir, il faudra trouver une bonne formulation qui 

satisfasse le plus de monde possible.  

Tǃbhjttbou!ef!mb!njtf!fo!joeˡtjsbcmf!eft!dpvssjfmt, le directeur de la DSI indique que les spams 

tpou!gjmusˡt-!nˢnf!tj!mft!bhfout!oǃfo!pou!qbt!dpotdjence : 80 % des courriels reçus par 

mǃbdbeˡnjf!ef!Mzpo!tpou!eˡk˘!sfufovt!ebot!mft!tqbnt/!Mb!ejggjdvmuˡ!sˡtjef!fotvite dans le degré 

du filtrage. Sǃjm!ftu!evsdj-!ef!opncsfvy!nfttbhft!jnqpsubout-!opubnnfou!qspwfobou!ef!mb!qbsu!

des parents ou de personnes ne qpttˡebou!qbt!eǃbesfttf!« ac-lyon.fr », seront considérés 

comme indésirables.  

Tǃbhjttbou!ef!mb!rvftujpo!ef!mǃipnpoznjf!fu!ev!sftqfdu!ef!mb!dpogjefoujbmjuˡ-!mf!ejsfdufvs!ef!mb!

DSI estime que ce dispositif pourrait être mis en place, en faisant en sorte que le nom qui 

tǃbggjdif!tpju!cjfo!dfmvj!ef!mǃbhfou!qsˡtfou!ebot!mǃˡubcmjttfnfou choisi. Le problème demeure 

dans le choix des clients des messageries ;! mf! Xfcnbjm! bhju! eǃvof! dfsubjof! gb˟po! fu!

Uivoefscjse! eǃvof! bvusf-! mft! jogpsnbujpot! bggjdiˡft! tfspou! epod! ejfférentes selon la 

nfttbhfsjf!vujmjtˡf/!Mb!ETJ!tfsbju!fo!nftvsf!eǃbqqmjrvfs!mf!ejtqptjujg!tvs!Xfcnbjm-!mais son 

directeur oǃftu!qbt!t˰s!rvf!mb!nbkpsjuˡ!eft!bhfout!vujmjtf!df!dmjfou!ef!nfttbhfsjf-!mǃjoufoujpo!

oǃest pas de satisfaire les uns en mécontentant les autres. 
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Mf!ejsfdufvs!ef!mb!ETJ!tpvibjuf!sfqsˡdjtfs-!bv!tvkfu!eft!dpvssjfmt!joeˡtjsbcmft-!rvǃjm!fyjtuf!mb!

qpttjcjmjuˡ!ef!cboojs!eft!tvkfut!bvubou!ebot!mf!Xfcnbjm-!ebot!Uivoefscjse-!rvf!ebot!eǃbvusft!

clients de messagerie. 

La DRH le remercie pour sa précieuse intervention. 

3) Qsˡtfoubujpo!eǃvo!ˡubu!eft!mjfvy!ef!mb!qspufdujpo!gpodujpoofmmf!ebot!

mǃbdbeˡnjf!ef!Mzpo!qbs!Nnf Agnès Moraux, directrice des affaires 

juridiques  

La DRH remercie Mme Bhoˠt!Npsbvy!eǃbwpjs!qsˡqbsˡ!dfuuf!qsˡtfoubujpo/!(Le diaporama est 

joint en annexe n°2). 

Mb!ejsfdusjdf!ef!mb!EBK!dpogjf!rvǃfmmf!uspvwbju!jouˡsfttbouf!mǃjeˡf!eǃfyqptfs!mft!mjhoft!ejsfdusjdft!

de la protection fonctionnelle, car celle -dj!oǃftu!qbt!tvggjtbnnfou!dpoovf/!Fmmf!qspdˠef!˘!mb!

présentation.  

La directrice de la DAJ tpvibjuf!bqqpsufs!vof!qsˡdjtjpo!tvs!mǃbsujdmf 11 du statut général des 

fonctionnaires, celui -ci énumère les attaques, les atteintes ouvrant droit à protection. Le 

Dpotfjm!eǃˆubu!ftujnf!dfqfoebou!rvf!mb!mjtuf!oǃftu!qbt!fyibvtujwf/!Fmmf!ˡwprvf-!qbs!fyfnqmf-!le 

dbt!eǃvof!fotfjhobouf!ev!2er efhsˡ!epou!mb!cmpvtf!b!ˡuˡ!ubdiˡf!qbs!eft!kfut!eǃfodsf!qspwfobou!

ef!mb!qbsu!eǃˡmˠwft/!Dfsubjot!gsbjt!wpou-!ebot!df!dbt-!ˢusf!qsjt!fo!dibshf-!nˢnf!tj!df!uzqf!

eǃbuubrvf!oǃftu!qbt!dmbjsfnfou!tujqvmˡ!ebot!mǃbsujdmf 11. 

La FSU efnboef!tj!sfdfwpjs!vof!dmbrvf!eǃvo!ˡmˠwf!qfsnfu!ef!cˡoˡgjdjfs!ef!mb!qspufdujpo!

fonctionnelle.  

Mb!ejsfdusjdf!ef!mb!EBK!sˡqpoe-!rvǃfo!ubou!rvf!kvsjtuf-!fmmf!of!qfvu!qbt!tf!qspopodfs!tbot!bwpjs!

étudié la situation. 

Tǃbhjttbou!ef!mb!qspufdujpo!gpodujpoofmmf!evf!˘!mǃbhfou!rvj!gbju!mǃpckfu!ef!qpvstvjuft!qˡobmft!

qpvs!eft!gbjut!rvj!oǃpou!qbt!mf!dbsbduˠsf!eǃvof!gbvuf!qfstpoofmmf-!mb!ejsfdusjdf!ef!mb!EBK!qsˡdjtf!

rvǃvo!gpodujpoobjsf!of!qfvu!fyjhfs!vo!bwpdbu/!Dǃftu!mǃbenjojtusbujpo!rvj!eˡdjefsb!ef!mvj!fo!

accorder un en fonction de sa situation.  

Tǃbhjttbou!eft!bdujpot!ef!tpvujfo!fu!ef!qsˡwfoujpo!mpst!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ef!mb!qspufdujpo!

fonctionnelle, la directrice de la DAJ explique que dans le but de réparer le préjudice subi par 

mǃbhfou-!df!efsojfs!qfvu!tf!wpjs!qroposer un suivi avec un psychologue ou un médecin de travail 

fud/!!Mǃbhsfttfvs!qfvu!ˢusf!tbodujpooˡ-!sfdfwpjs!vof!mfuusf!eǃbenpoftubujpo/!Fmmf!qsˡdjtf!rvf-!

dans le 2nd degré, le travail de soutien est très souvent effectué en interne par le chef 

eǃˡubcmjtsement et que, quand la demande de protection fonctionnelle arrive au rectorat, il peut 

être estimé que les mesures prises ont été suffisantes.  

Tǃbhjttbou!ef!mb!qsjtf!fo!dibshf!eft!ipopsbjsft!fu!eft!gsbjt!ef!qspdˡevsf-!mb!ejsfdusjdf!ef!mb!

EBK!bkpvuf!rvǃjmt qfvwfou!ˢusf!qbzˡt!qbs!mǃbenjojtusbujpo-!˘!dpoejujpo!rvf!dfvy-ci ne soient pas 

fydfttjgt/!Tǃjmt!eˡqbttfou!mft!mjnjuft!gjyˡft!qbs!mǃbenjojtusbujpo-!mǃbhfou!efwsb!fo!gjobodfs!vof!

partie. 

Tǃbhjttbou!eft!eˡhsbebujpot subies par les véhicules des agents : les franchises seront prises 

en charge par la DPATSS. 

Tǃbhjttbou!ev!eˡdmfodifnfou!ef!mb!qspufdujpo!gpodujpoofmmf-!mb!ejsfdusjdf!ef!mb!EBK!qsˡdjtf!rvf!

mb!efnboef!epju!upvkpvst!ˢusf!besfttˡf!˘!mǃbenjojtusbujpo!tpvt!dpvwfsu!ef!mb!wpjf!ijˡsbsdijrvf/!

Lorsque les demandes sont adressées directement à son service, le service est chargé de 
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sfowpzfs! tztuˡnbujrvfnfou! mb! efnboef! bvy! difgt! eǃˡubcmjttfnfout! pv! bv! tvqˡsjfvs!

hiérarchique direct, qui peut en plus renseigner le dossier.  

Mb!ejsfdusjdf!ef!mb!EBK!qsˡtfouf!mǃˡubu!actuel des demandes de protections fonctionnelles au 

tfjo!ef!mǃbdbeˡnjf : 113 demandes ont été faites à ce jour, il y en avait 92 un mois plus tôt. 

Les demandes sont principalement faites dans le département du Rhône et les demandeurs 

sont majoritairement des femmes [77 femmes pour 33 hommes]. Il est à noter que les motifs 

des demandes de protections fonctionnelles restent très variés.  

Mb!ESI!tf!efnboef!tǃjm!of!tfsbju!qbt!jouˡsfttbou!eǃbggjofs!mft!tubujtujrvft!fu!ef!wpjs!tj!dfsubjot!

motifs augmentent partic vmjˠsfnfou!dpousbjsfnfou!˘!eǃbvusft/ 

Mb!ejsfdusjdf!ef!mb!EBK!qsˡdjtf!ˡhbmfnfou!rvǃjm!of!tǃbhju!qbt!upvkpvst!ef!sˡfmmft!efnboeft!ef!

protections fonctionnelles, certaines demandes relèvent plus de difficultés professionnelles 

ou psychologiques. La demande pevu!bmpst!ˢusf!sfgvtˡf-!mǃbhfou!tfsb!bmpst!psjfouˡ!wfst!vo!

psychologue ou un médecin. 

La directrice de la DAJ présente un schéma préparé par la direction des affaires juridiques 

pour une diffusion aux agents. Elle précise que la demande de protection foncti onnelle peut 

être faite à tout moment, même quatre ou cinq mois après les faits. De même, certains agents 

se défendent parfois seuls et déposent ensuite une demande, les frais peuvent alors être pris 

en charge rétroactivement pour régulariser la situation si la protection est accordée. 

MǃVOTB!efnboef!tj!vof!qspufdujpo!gpodujpoofmmf!qfvu!ˢusf!qspqptˡf!˘!vo!bhfou!tbot!rvf!dfmb!

vienne de lui. 

Mb!ESI!sˡqpoe!rvǃvo!bhfou!qfvu!qbttfs!qbs!mf!tfswjdf!SI!fu!qbs!mft!EJQF!rvj!mǃbjefspou!fu!

mǃjodjufspou!ˡwfouvfmmfnfou!˘ effectuer cette démarche, mais il faut que cette demande émane 

ef!mǃbhfou/ 

Mb!GTV!tǃjoufssphf!tvs!mft!eˡmbjt!ef!usbjufnfou!eft!efnboeft/ 

Mb!ejsfdusjdf!ef!mb!EBK!ˡwprvf!vo!eˡmbj!eǃfowjspo!vo!npjt-!tfmpo!mb!dibshf!ef!usbwbjm!fu!eft!

demandes. Elle indique quf!mft!eˡmbjt!tpou!qbsgpjt!sbmmpohˡt!mpstrvf!mb!efnboef!oǃb!qbt!

respecté le circuit prévu, et que son service doit, par exemple, renvoyer la demande au 

tvqˡsjfvs! ijˡsbsdijrvf! ef! mǃbhfou/! Fmmf! sbqqfmmf! ˡhbmfnfou! rvf! mf! tjmfodf! hbseˡ! qbs!

l'administration pendbou!efvy!npjt!ˡrvjwbvu!˘!vof!eˡdjtjpo!ef!sfkfu-!ebot!df!dbt!mǃbhfou!qfvu!

effectuer une nouvelle demande. 

La FSU exprime son inquiétude face à un agent qui devrait passer par son supérieur 

hiérarchique alors que ce dernier est en conflit avec lui ou directement concerné par sa 

demande de protection fonctionnelle.  

La directrice de la DAJ explique que si un agent se sent victime de harcèlement moral de la 

part de son supérieur hiérarchique direct, il peut passer par un supérieur placé au-dessus de 

ce dernier. 

FO demande si un agent contractuel peut bénéficier de cette protection.  

La directrice de la DAJ rappelle que les contractuels bénéficient du dispositif comme toutes 

les personnes qui participent aux missions du service public.  

La DRH précise que les critɣ sft!eǃbqqsˡdjbujpot!tpou!mft!nˢnft-!rvǃjm!tǃbhjttf!eǃvo!fotfjhobou!

dpousbduvfm!pv!eǃvo!fotfjhobou!ujuvmbjsf/ 
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FO demande si les agents sous contrat de droit privé peuvent bénéficier de cette demande. 

La directrice de la DAJ explique que les employeurs sont les établissements, mais que les 

demandes de protections sont traitées directement au rectorat.  

La FSU demande si les AESH peuvent bénéficier de cette demande. 

La directrice de la DAJ indique que ce sont des agents publics et, de fait, ils y ont droit. 

Emmf!ujfou!ˡhbmfnfou!˘!qsˡdjtfs!rvf!mft!difgt!eǃˡubcmjttfnfou!tpou!usˠt!jnqmjrvˡt-!usˠt!qsˡtfout!

dans cette démarche de protection. 

MǃVOTB!efnboef!tj!mb!qspufdujpo!gpodujpoofmmf!qfvu!ˢusf!njtf!fo!qmbdf!vojrvfnfou!tǃjm!z!b!vof!

plainte.  

La directrice de la DBK!qsˡdjtf!rvf!df!oǃftu!qbt!pcmjhbupjsf/!Fmmf!ujfou!bvttj!˘!tjhobmfs!rvf!tfvm!

mǃbhfou-!wjdujnf!ev!qsˡkvejdf-!qfvu!eˡqptfs!qmbjouf-!mb!sfdusjdf!qfvu!ˡwfouvfmmfnfou!tǃbttpdjfs!˘!

la plainte, mais elle ne peut en aucun cas déposer plainte à sa place.  

FO sfnbsrvf!rvf!Mf!cˡoˡgjdf!ef!mb!qspufdujpo!ftu!tvcpsepooˡ!bv!eˡq˫u!eǃvof!qmbjouf!qbs!

mǃbhfou/ 

Mb!ejsfdusjdf!ef!mb!EBK!hbsbouju!rvf!dfuuf!qsbujrvf!oǃb!qbt!mjfv!ebot!mǃbdbeˡnjf!ef!Mzpo-!dbs!jm!

tǃbhjsbju!jdj!eǃvof!fssfvs!ef!espju/!Upvufgpjt-!mǃbenjojtusbujpo!qeut conseiller aux agents de 

déposer plainte. 

Mb!GTV!tjhobmf!rvǃjm!z!b!vo!eˡgjdju!eǃjogpsnbujpot!bvqsˠt!eft!bhfout-!rvǃjm!ftu-!ef!gbju-!usˠt!

ejggjdjmf!ef!dpoob˦usf!upvt!mft!ejtqptjujgt!njt!fo!qmbdf!ebot!mǃbdbeˡnjf!fu!rvǃjm!tfsbju!jnqpsubou!

de faire circuler le flyer présenté plus tôt par la directrice de la DAJ. 

La CPA indique que ce document d'information sera publié dans l'intranet. 

4) Présentation du bilan du dispositif expérimental «  RH de proximité » 

par Mme Stéphanie De Saint Jean, secrétaire générale adjointe, 

directrice des ressources humaines  

La DRH aurait souhaité que la présentation se fasse en présence des conseillers RH de 

proximité , mais, du fait du report de date, ils oǃˡubjfou!ejtqpojcmft. (Le diaporama est joint en 

annexe 3). 

 

MǃVOTB!tǃjoufssphf!tvs!mf!qspgjm!eft!qfstpoofmt!rvj!wpou!ˢusf!fo!dibshf!ef!mǃbddvfjm!eft!bhfout-!

notamment concernant leur niveau de compétences et le respect de la confidentialité.  

La DRH présente mǃbddpnqbhofnfou!ef!qspyjnjuˡ/!Me principal projet est de pouvoir garantir à 

dibrvf!bhfou!ef!mǃÉducation nationale  un rendez-vous avec son employeur à 15 min de son 

lieu de travail et dans un délai raisonnable/!Fmmf!sfdpoob˦u!rvǃjm!z!b!bvkpvseǃivj!qmvt!ef!facilité s 

dans le Rhône que ebot!mft!eˡqbsufnfout!ef!mǃBjo!fu!ef!mb!Mpjsf/!Fmmf!bkpvuf!rvǃvo!bhfou-!ef!

fait, ne devra plus forcément venir sur Lyon pour avoir un entretien avec un conseiller, ce qui 

oǃˡubju!qbt!mf!dbt!kvtrvǃbmpst!fu!nfuubju!fo!ejggjdvmuˡ!dfsubjot!bhfout!rvj!efwaient parfois 

prendre une journée pour venir.  

Elle précise que lǃbqqmjdbujpo « PROXIRH », mise en place par la DSI, facilite la prise de rendez-

vous, notamment en ligne et ce ˘!oǃjnqpsuf!rvfm moment de la journée. Pour un rendez-vous 
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physique, téléphonique, ou par courriel, les personnels tǃfohbhfnt à répondre à la demande 

dans les 48 h. 

Mǃfyqˡsjnfoubujpo! b! eˡcvuˡ! fo novembre 2018, sur trois territoi res, un dans chaque 

département : le Bassin Rhône Sud, le territoire de lǃPndaine et le territoire de la Côtière et de 

la Boisse. Elle précise que tout!mft!qfstpoofmt!qvcmjdt!ef!mǃÉducation nationale  sont concernés 

par ce dispositif.  Efvy!buubdiˡt!eǃbenjojtusbujpo!pou!ˡuˡ!gpsnˡt!fo!joufsof!ebot!mǃbdbeˡnjf!

pour incarner et répondre aux demandes de 1er niveau. Mfvs!s˫mf!ftu!eǃbjhvjmmfs!mft!bhfout- en 

tbdibou!rvǃjm!z!b des personnels compétents derrière. Ces chargés de mission ont ainsi réalisé 

des entretiens : 80 entretiens ont eu lieu pour 163 demandes. Il existe une surreprésentation 

des professeurs des écoles et mǃâge moyen est de 46 ans, ce qui correspond au moment où les 

agents commencent souvent ˘!tǃjoufssphfs!tvs!mfvs carrière. 

La DRH ajoute que la plateforme PROXIRH a pour ambition de répondre aux questions qui 

upvdifou!˘!mǃˡwpmvujpo-!˘!mb!gpsnbujpo!et à la pratique professionnelle. En parallèle, des 

nbobhfst!ef!qspyjnjuˡ!)difg!eǃˡubcmjttfnfou, etc.) ont été désignés dans ces territoires, mais 

mf!ejtqptjujg!oǃb!qbt!usˠt!cjfo!gpodujpooˡ. Peu de demandes ont été faites.  

La DRH met en avant le fait que parmi les thématiques évoquées, très peu eǃfousf!fmmft!

portaient sur des difficultés ou des problèmes à résoudre. Les agents faisant appel à la 

PROXIRH tǃjoufssphfaient, certes, sur leur avenir professionnel, mais les questions étaient 

positives ; mb! qmvqbsu! eǃfousf! fvy! tf! qsˡtfoubjfou aux entretiens avec des projets déjà 

dpotusvjut/!Jm!tǃbhjttbju!ef!gens moujwˡt!rvj!oǃbwbjfou!kbnbjt!qv parler ef!mfvs!eˡtjs!eǃˡwpmvujpo!

avec leur employeur. 

MǃVOTB!tjhobmf!rvǃjm!of!tǃbhju!eˡk˘!qmvt!eǃvof!sˡqpotf!ef!2er niveau. 

La DRH répond que les agents viennent sans censure ni filtre. 

Mb!GTV!uspvwf!mf!qspkfu!qptjujg-!nbjt!tǃjoufrroge sur la mise en Òvwsf des mobilités . En effet, 

mpstrvf!mft!hfot!tpvibjufou!ˢusf!npcjmft-!mǃbenjojtusbujpo!of!tvju!qbt!upvkpvst!fo!sfgvtbou-!qbs!

exemple, des formations ou des indemnités de départ volontaire dbs!mǃÉducation nationale 

nborvf!eǃfotfjhobout!pv!dbs!mǃbhfou!oǃb!qbt!bttf{!ef!qpjout!ef!gpsnbujpo-!fud/ 

La DRH entend ces remarques et maintient que la volonté de la PROXIRH est de permettre aux 

personnels de partir pour mieux revenir ou de susciter des vocations. Elle envisage ce 

dispositif comme  un cercle vertueux. Le système des congés de formation devra être revu. 

Elle a conscience que la mise en place de ce projet prendra du temps. 

La FSU est dubitative, car mǃbenjojtusbujpo!gbju!selon elle à moyens constants. Tǃbhjttbou!eft 

mutations demandées par les agents, une mutation se construit, les agents qui viennent voir 

le service RH souhaitent connaître les enjeux, les risques ; ces informations sont capitales. L a 

FSU tǃjoufssphf!epod sur la capacité des agents de PROXIRH à répondre à leurs interrogations. 

La FSU regrette que la démarche soit axée sur la communication, et non pas sur 

mǃbddpnqbhofnfou-!oj!sur le relationnel. 

La DRH rappelle que les gestionnaires vont être impliqués dans ce projet qvjtrvǃjmt!bvspou de 

nouvelles missions : la mise en place de la PROXIRH dǃftu, au contraire, une prise en compte 

de la considération du personnel avec un délai de réponse rapide et une proximité qui 

oǃfyjtubjfou!qbt!kvtrvǃ˘!qsˡtfou. 

Elle ajoute que le ministre encourage les académies à mettre en place le dispositif PROXIRH, 

mais que ce dernier a conscience rvǃune totale uniform isation sur tout le territoire sera 
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impossible . Mǃbqqmjdbujpo fonctionne bien et est en test dans plusieurs académies : Lille, Dijon, 

Versailles, Clermont-Ferrand, etc. Dès la rentrée, des agences RH vont être mises en place 

dans lesquelles des cadres expérimentés ƿ des chargés RH - permettront  de faire le lien entre 

les personnels et les services administratifs . Ils sont recrutés dans plusieurs collèges ef!mǃBjo-!

ef!mb!Mpjsf!fu!ev!Si˫of/!Mb!ESI!qsˡdjtf!rvf!mf!njojtuˠsf!tǃftu!mvj!bvttj!joufssphˡ!tvs!les 

compétences de ces agents, dǃftu!qpvsrvpj!vof!gpsnbujpo!eǃvof!tfnbjof!a été mise en place 

en début du mois de juillet  de cette année. Cette formation aura pour ambition de créer un 

réseau de chargés RH de proximité : des agents administratifs, des enseignants , etc. Une 

seconde cohorte aura lieu en octobre 2019, une troisième en janvier 2020. Dɣ t!rvǃjm!z aura des 

recrutements, les agents pourront alors être formés. 

MǃVOTB!ˡnfu!eft!sˡtfswft!dpodfsobou!mft!qptuft!izcsjeft!fo!nj-temps adjoint gestionnaire, 

mi-ufnqt!SI!ef!qspyjnjuˡ/!MǃVOTB tǃjorvjˠuf!eft!transferts de compétences-!eǃvof!qfsuf!ef!

pilotage des établissements fu!eǃvo!déclassement des catégories A en B. Qpvs!mǃvo!eft!

collèges choisis  mb!njtf!fo!qmbdf!ef!df!qptuf!of!efwsbju!qbt!qptfs!ef!qspcmˠnft-!dbs!mǃbdujwjuˡ!

du service de gestion tǃftu!bggbjcmjf, mais pour le collège de Rive de Gier, le poste est 

jodpnqsˡifotjcmf-!dbs!mǃactivité y est plus intense. Pour le 3ème établissement , il oǃz!bura pas de 

transferts de compétences.  

Mb!ESI!sˡqpoe!rvǃjm!tǃbhju!bvttj!eǃun moyen pour mǃbenjojtusbujpo de conserver certains 

postes. 

MǃVOTB!djuf-!fo!fyfnqmf-!mǃjoquiétude des personnels se trouvant au collège de Rive de Gier. 

Mǃˡubcmjttfnfou devra fonctionner avec une équipe réduite : un adjoint gestionnaire qui ne sera 

pas forcément m˘!pv!rvǃjm!gbvesb!gpsnfs-!et un gestionnaire qui sera sur un poste hybride à mi-

tfnqt/!MǃVOTB!dpotubuf que le rectorat a choisi des établissement s « tests » relativement 

centrés sur la métropole de Lyon. De ce fait la répartition est donc très réduite. 

La DRH explique que les EPLE ont été choisis en fonction des vacances de postes. Elle ajoute 

que le dispositif  nécessite une itinérance de la part des agents. La rvftujpo!ef!mǃbuusbdujwjuˡ!

des postes tǃftu!epod!qptˡf mǃbenjojtusbujpo!byant déjà des difficultés à recruter sur des 

postes non hybrides. Pour cette expérimentation , il ne fallait donc pas décourager les agents 

en leur proposant des EPLE éloignés de tout, le but étant de recruter des gens volontaires. 

Tǃbhjttbou!eft!ujfst!mjfvy-!un travail de réflexion doit être mené afin de déterminer des lieux qui 

soient accessibles au plus grand nombre.  

MǃVOTB!tǃjoufssphf!tvs!dfuuf « double casquette » portée par les adjoints gestionnaires sur un 

poste hybride : quelle sera leur légitimité  à faire de la RH de proximité et comment cette 

légitimité sera reconnue et perçue ? 

La DRH indique que le profil  recherché pour ce type de poste correspondra aux sortants des 

jotujuvut!sˡhjpobvy!ef!mǃbenjojtusbujpo!)IRA) : des adjoints gestionnaires qui vont devoir 

acquérir des compétences en PROXIRH, et inversement dans les établissements tests/!Dǃftu!

un challenge qui intéresse ces personnels. Cǃftu!pour cela quǃjm!ftu!rvftujpo!ef volontaires. 

MǃUNSA fait part de son inquiétude concernant les agents positionnés sur les collèges tests, 

qui sortiront tout juste ef!mǃIRA, et rvj!oǃauront pas encore été vraiment formés à la gestion et 

aux RH. 

La FSU entend les arguments de la DRH concernant le cercle vertueux, mais elle craint un 

assouplissement du statut  et une augmentation du nombre de contractuels.  
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La DRH rappelle que tout agent du public peut déjà partir en détachement, que la mobilité 

existe déjà, et que de nombreuses possibilités  sont présentés aux agents/!Mǃjeˡf!ftu!ef!

wbmpsjtfs!mf!nˡujfs!eǃfotfjhobou fu!ef!gbjsf!qsfoesf!dpotdjfodf!bvy!qfstpoofmt!rvǃil est des 

compétences pluriel les qui se retrouvent dans différents postes du public et du privé .  

La FSU joejrvf!rvǃbv!wv!ef!mb!gpsnbujpo!fu!eft!dpnqˡufodft!efnboeˡft!tvs!dft!qptuft-!il 

faudrait rémunérer davantage les agents. 

La DRH explique que les interrogations des agents ne concernent pas forcément le salaire, 

mais des malaises autres, notamment sur leurs conditions de travail en général : être encore 

à 60 ans devant une classe par exemple. 

Tǃbhjttbou! eft! qptuft! izcsjeft! fu! ef! dfuuf! bncjwbmfodf! wpmpoubjsf! ebot! mf! dbesf! ef!

mǃfyqˡsjmentation, FO craint que ce statut soit imposé par la suite aux  adjoints  gestionnaires à 

coup de chantage masqué. 

La DRH qsˡdjtf!rvǃjm y a de nombreux départs eǃbuubdiˡt!eǃbenjojtusbujpo!ef mǃÉducation 

nationale et rvǃvof!sˡfmmf réflexion est menée, avec les représentants du personnel, pour 

rendre la fonction eǃbuubdiˡ!plus attractive  et pour informer  les bhfout!tpsubou!ef!mǃIRA rvǃjm!

existe eǃbvusft!nˡujfst/ 

FO rappelle la situation qui se joue actuellement pour les enseignants qui sǃjorvjˠufou de ne 

pas connaître encore mf!tpsu!rvǃpo!mfvs!sˡtfswf!ni mfvs!mjfv!eǃbggfdubujpo. 

La DRH est consciente que mft!nˡujfst!tpou!bnfoˡt!˘!ˡwpmvfs!ebot!upvuf!mǃbdbeˡnjf dans les 

années à venir et que cette PROXIRH est, de fait, un moyen pour aider toutes ces évolutions, 

mais ce oǃftu!qbt!mf!tfvm. 

FO ajoute également rvǃjm!gbvu!tǃbuufoesf!˘!une explosion des modifications  de la filière 

professionnelle  et un effet de volume inattendu, avec notamment la loi Pénicaud qui est 

efwfovf!fggfdujwf!bwfd!mǃfousˡf!en mars dernier des 3e prépa-métiers : soit 36ƹ000 jeunes 

recrutés avant le niveau CAP. FO rappelle également que 700 CFA sont menacés de disparition 

rapide et que les lycées professionnels sont tous menacés de disparition sans exception.  

La DRH ne partage pas toutes les interprétations de FO, mais elle constate, elle aussi, que la 

filière professionnelle évolue. 

MǃUNSA attire à nouveau mǃbuufoujpo!tvs!mǃizcsjebujpo et souhaite parler au nom des adjoints 

gestionnaires : ces derniers sont inquiets pour leur avenir et en souffrance , car ils ont des 

difficultés dans leur EPLE, des difficultés de posi tionnement par rapport à leur chef 

eǃˡubcmjttfnfou!fu!˘!mb collectivité  territoriale . Il leur est difficile de  réussir à répondre à la 

polyvalence du métier. Dans la Loire, les gestionnaires observent la mise en place de ces 

qptuft! izcsjeft! ebot! mf! dpmmˠhf! uftu! fu! tǃjorvjˠufou! ef! tf!wpjs! jnqptfs! df! tubuvu-!vof!

sˡbebqubujpo!tvs!vo!opvwfbv!qptuf-!bjotj!rvǃvof!qfsuf!eǃvo!efnj-qptuf!ebot!mǃFQMF/!Kvtrvǃ˘!

quel moment cette situation sera choisie et non imposée ? 

La DRH qsˡdjtf!rvǃjm a été proposé de compenser ce demi-poste en moins. Elle entend les 

inquiétudes des adjoints  gestionnaires, leurs souffrances, et cette crainte de devoir se 

réadapter, mais, par le biais de la PROXIRH elle entend aussi des agents en souffrance, car 

leurs postes actuels ne les satisfont pas. 

La DRH propose de convier des chargés RH de proximité à un CHSCTA mǃbooˡf!qspdibjof/ 
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La FSU propose que la présentation du bilan du télétravail dans les services de mǃbdbeˡnjf!ef!

Lyon soit reportée à la rentrée. 

 Il est décidé eǃvo!dpnnvo!bddpse!que cet ordre ne sera pas abordé durant ce CHSCTA. 

5) Adoption du rapport de la visite du CHSCTA du lycée Jean-Paul Sartre 

à Bron 

Le rapport est bepquˡ!˘!mǃvobojnjuˡ/ 

Le DITDUB!sbqqfmmf!rvǃjm!tpvibjuf!bwpjs!vo!sfupvs!7!npjt!bqsˠt!dibrvf!wjtjuf!ef!tjuf/ 

6) Questions diverses 

Bqsˠt!ˡdibohft!tvs!4!tjuvbujpot!qbsujdvmjˠsft!mǃUNSA souhaite l wprvfs!mǃbctfodf!eǃbopoznbu!

dans un signalement du registre de santé et sécurité au travail. Une personne concernée veut 

faire retirer son nom ainsi que des propos rvǃfmmf!dpotjeˠsf!diffamatoires  à son encontre. 

La secrétaire du CHSCTA rappelle la procédure qui a été décidée durant le CHSCTA de mai 

dernier : dès rvǃvo!opn!ftu!qsˡtfou!ebot!vo!signalement, il faut alerter le secrétariat du pôle 

RH afin que ce nom soit masqué.  

La CPA précise que la procédure a pu être mise en place hs˚df!bv!sfogpsu!eǃvof!stagiaire, mais 

que depuis son départ, ce travail oǃb!qv!ˢusf!qpvstvjwj. Elle rappelle que mf!qspkfu!eǃfowpzfs deux 

messages distincts aux rédacteurs de signalements comportant un nom ou des propos 

qpvwbou!ˢusf!ejggbnbupjsft!oǃb!qv!ˢusf!njt!fo!Òvwsf!qbs!mb!ETJ. Elle rappelle le rôle du comité 

de suivi en cas de demande de retrait de propos jugés dbmpnojfvy!fu!jowjuf!mǃVOTB!˘!gpsnvmfs!

sa demande par écrit en précisant clairement mft!qspqpt!rvǃfmmf!dpotjeˠsf!dpnnf!ufmt/ 

 La secrétaire du CHSCTA demande des réponses concernant 3 situations 

eǃˡubcmjttfnfou dans les collèges suivants Valdo, Schoelcher et Mourguet. 

  

La DRH clôt le débat et annonce que les CHSCT conjoints des 3 académies de la région 

académique Auvergne-Rhône-Alpes seront probablement réunis à la rentrée pour débattre de 

la réforme territoriale . 

Elle remercie les participants pour les échanges constructifs et lève la séance à 17 h 30. 

 

Fait à Lyon, le 25 septembre 2019. 

 

La présidente de séance  La secrétaire du CHSCTA 

 

Stéphanie De Saint Jean  Laure Tomczyk 
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Annexe 1, les déclarations liminaires  : 

 

¶ Déclaration liminaire de la FSU 

¶ Eˡdmbsbujpo!mjnjobjsf!ef!mǃVOTB 

¶ Déclaration liminaire de la FNEC FP FO 

Annexe 2, la protection fonctionnelle  : 

 

¶ Diaporama de présentation de la protection fonctionnelle  

¶ Flyer de présentation de la protection fonctionnelle  

Annexe 3, la RH de proximité : 

 

¶ Diaporama de psˡtfoubujpo!ef!mǃfyqˡsjnfoubujpo!!SI!ef!qspyjnjuˡ 
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Annexe 1 : 

Déclaration liminaire de la FSU : 

« Mf!Njojtusf!opvt!qspqptf!vof!mpj!ǆqpvs!mǃˡdpmf!ef!mb!dpogjbodfǇ/!Vous-même, Mme la Rectrice, 

joejrvf{!rvf!ǆMǃˡdpmf!ef!mb!dpogjbodf-!dǃftu!bvttj!mb!dpogjbodf!rvf!dibrvf!qfstpoofm!qmbdf!ebot!

mǃjotujuvujpo!qpvs!mǃbddpnqbhofs!ebot!tb!qsbujrvf!qspgfttjpoofmmf!fu!mvj!pggsjs!mft!dpoejujpot!ef!

sa réussite au service de celle det!ˡmˠwftǇ/ 

Comment construire cette confiance quand les choix budgétaires effectués conduisent à des 

tvqqsfttjpot!ef!qptuft-!eft!ibvttft!eǃfggfdujgt!qbs!dmbttf-!eft!dpnqmˡnfout!ef!tfswjdf!qmvt!

opncsfvy-!vof!eˡhsbebujpo!eft!dpoejujpot!eǃˡuvef!eft!ˡmˠwft!fu!de travail des personnels ? 

Comment construire cette confiance quand on sait que la réforme du bac - 3/bac + 3 (réforme 

des lycées, réforme du bac, Parcoursup) est profondément inégalitaire et ségrégative ?  

Comment construire cette confiance quand la réforme Dussopt de la Fonction Publique prend 

le contre-pied de 50 ans de progrès social ?  

En effet, elle dépouille les fonctionnaires des garanties concédées en contrepartie des 

contraintes spécifiques du statut. ǆLaisser libre cours à la déconcentration managérialeǇ pour 

donner aux supérieurs hiérarchiques locaux les leviers du recrutement, de lǃaffectation, de 

lǃavancement, de la promotion, et même de la sanction, avec la nouvelle sanction des 3 jours de 

suspension sans traitement, cela revient à asservir le fonctionnaire, à le placer sous la coupe 

des petits chefs là où le statut de 1983, confirmé en 2009 sous Nicolas Sarkozy, consacre ǆle 

fonctionnaire citoyenǇ.  

Comment construire cette confiance quand justenfou!dfuuf!mpj!qpvs!mǃÉcole de la confiance, dans 

son article 1, porte le fondement idéologique renouvelé de cette volonté de mettre au pas les 

personnels ? 

Dpnnfou!dpotusvjsf!dfuuf!dpogjbodf!rvboe!mf!sbqqpsu!Dibswfu!tvs!mǃpsjfoubujpo!gbju!tj!qfv!ef!dbt!

des personnels PsyEN et propose une surcharge de travail pour les enseignants et CPE ainsi 

que la dénaturation de leurs missions ? 

Wpvt!joejrvf{!ˡhbmfnfou-!Nnf!mb!Sfdusjdf-!rvǃjm!tǃbhju!ef!ǆsfnfuusf!ef!mǃivnbjo!bv!dÒvs!eft!

organisationsǇ.  

Mais devant la multiplication des résistances locales, des contestations, des grèves et des 

npvwfnfout!ef!mb!qspgfttjpo!fu!eft!qbsfout!eǃˡmˠwft-!dpowbjodvt!rvf!mft!dpcbzft!tfspou!mfvst!

fogbout-!mf!upo!oǃftu!qbt!dfmvj-là.  

Finie la confiance aux équipes, finie ǆmǃfyqsfttjpo!des potentiels de chacun au bénéfice des 

élèvesǇ. Ces propos cèdent la place à un pilotage, et surtout à un discours très rigide, fait 

eǃjokpodujpot!bv!tjmfodf-!ef!nfobdft!ef!tbodujpot-!ef!eˡojhsfnfout!tztuˡnbujrvft!fu!ef!dpousf-

feux médiatiques lancés dans une fuite en avant au mensonge.  

À tǃfouˢufs!˘!of!qbt!ˡdpvufs!df!rvf!ejtfou!mft!qfstpoofmt!efqvjt!eft!npjt-!mf!njojtusf!qpsuf!

désormais seul la pleine responsabilité de la situation de tension que sa rigidité alimente. Il 

prend la pleine responsabilité dǃfybnfot!ef!gjo!eǃbooˡf!qfsuvscˡt-!fu!eǃvof!sfousˡf 2019 qui 

accumulerait les graves dysfonctionnements.  
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Comme pour Parcoursup, le Ministère prévoit-il eǃpsft!fu!eˡk˘!ef!gbjsf!qpsufs!mb!sftqpotbcjmjuˡ!

des errements de la réforme et de la rentrée aux équipes de personnels des établissements ? 

Ce serait clairement inadmissible et ajouterait au mal-être des personnels. 

Nous constatons une flambée des signalements (sur le mois de juin, 208 RSST et 63 RSDGI) qui 

reflètent la souffrance des personnels induite qbs!upvuft!mft!eˡsjwft!nbobhˡsjbmft-!mǃbctfodf!ef!

npzfot!qpvs!bttvsfs!mf!cpo!gpodujpoofnfou!ev!tfswjdf!qvcmjd!eǃˡevdbujpo!fu!mf!nˡqsjt!bggjdiˡ!

du ministre. 

Concernant les collèges Mourguet, SchÒlcher et Valdo, sur lesquels la secrétaire académique 

du CHSCT b!bmfsuˡ!qmvtjfvst!gpjt!mǃBenjojtusbujpo-!rvfmmft!nftvsft!pou!ˡuˡ!qsjtft!qbs!wpt!

services ? 

Nous voudrions savoir où en est le plan de communication prévu au PAP et sur lequel nous vous 

interpellons depuis plusieurs réunions de CHSCTA ? 

Qpvsrvpj!oǃbwpot-npvt!qbt!fv!ef!sˡqpotf!˘!mǃbwjt!eˡqptˡ!mpst!ef!mb!sˡvojpo!ev!DITDUB!ev!

14/05 ? 

Enfin, concernant les ambiances thermiques, Mme la Rectrice, avez-vous envoyé les courriers 

bvy!qspqsjˡubjsft!ev!c˚uj!bgjo!eǃˡubcmjs!vo!qmbo!eǃbdujpo!ef!sˡopwbujpo!eft!mpdbvy ? » 
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D®claration liminaire de lôUNSA : 

« Madame la Rectrice,  

Lundi 24 juin, notre ministre M. Blanquer a annoncé le report du brevet à cette semaine pour 

raison de canicule. Si nous nous félicitons du souci du ministre pour les conditions de travail et 

eǃfybnfo!eft!ˡmˠwft!fu!eft!qfstpoofmt!ef!tvswfjmmbodf-!opvt!eˡqmpspot!rvf!mǃinformation  ait été 

epooˡf!qbs!wpjf!ef!qsfttf!bwbou!rvf!mft!difgt!eǃˡubcmjttfnfou-!fo!qsfnjˠsf!mjhof!fo!cette 

djsdpotubodf-!fo!tpjfou!bwjtˡt!qbs!mǃadministration. 

Ceuuf!eˡdjtjpo!opvt!tfncmf!bvttj!mǃbwfv!qbs!mft!qpvwpjst!qvcmjdt!rvf!ef!opncsfvy!mpdbvy!

scolaires sont inadaptés aux périodes de chaleur importante. En qualité de membres du CHSCT-

A, il nous paraît nécessaire que notre instance se saisisse de cette actualité pour demander le 

eˡnbssbhf!eǃactions concrètes avec les collectivités territoriales, communes, départements, 

métropole de Lyon, région, sur la question des bâtiments et de leurs conditions eǃbddvfjm!fo!

période de fortes chaleurs. 

La question des personnels en situation de fragilité pour raisons de santé est également posée. 

Opvt!tpvibjupot!rvǃvo!wˡsjubcmf!bddpnqbhofnfou!tpju!qfotˡ-!njt!fo!qmbdf!fu!bqqmjrvˡ!qpvs!

dft!qfstpooft!ebot!eft!djsdpotubodft!epou!po!tbju!bvkpvseǃivj!rvǃfmmft!tf!sfqspevjspou!ef!qmvt!

eo!qmvt!˘!mǃbwfojs/ 

Opusf! jotubodf! epju! qsfoesf! dpoobjttbodf! fu! ejtdvufs! bvkpvseǃivj! ef! qmvtjfvst! cjmbot! ef!

dispositifs  ou nouvelles formes de travail récemment mises en Òvwsf : télétravail, usage du 

numérique, RH de proximité. Autant de dossiers qui ont trait à la qualité du travail des agents. 

Concernant la RH de proximité, sachez Madame la Rectrice, que si nous sommes favorables à 

mǃamélioration de la gestion eft!dbssjˠsft-!opvt!opvt!joufssphfpot!rvbou!˘!mǃˡrvjuˡ!fu!˘!mǃefficacité  

de ce service dont la transparence en termes de compétences des agents traitant les demandes 

oǃftu!qbt!fodpsf!hbsbouf/ 

De plus, le projet de loi de la fonction publique qui vise à compresser les instances paritaires ǀ 

et diluer au passage de manière très dommageable la mission de nos CHSCT ǀ remet 

profondément en cause une gestion des carrières équitable puisque les commissions 

administratives paritaires deviendront des instances disciplinaires et de recours sur certains 

sujets seulement. La RH de proximité ne sera-t-fmmf!qbt-!˘!ufsnf-!mǃoutil de cette nouvelle gestion 

ev!efwfojs!eft!bhfout!pˮ!mǃˡrvjuˡ!fu!mb!usbotqbsfodf!of!tfspou!qmvt!hbsbouft!fu!efwbou!mbrvfmmf!

ces agents se sentiront eˡnvojt!fu!jtpmˡt!gbdf!˘!df!rvǃjms ressentiront comme le bon vouloir de 

mǃadministration. 

Opvt!opupot!eǃbjmmfvst-!bv!sfhjtusf!TTU!ev!npjt!ef!kvjo-!vof!sfdsveftdfodf!ef!tjhobmfnfout!

relatifs à des situations de harcèlement et de charge mentale liée aux conditions de travail, ce 

qui démontre clairement une dégradation des relatons humaines au sein de notre académie. 

Opvt!bwpot!fo!pvusf!eˡopncsˡ-!ebot!mǃutilisation du registre SST, de nombreux abus et dérives. 

Plusieurs signalements comportent des jugements personnemt!kvtrvǃ˘!qbsgpjt!ˢusf!utilisés 

comme des outils de volonté de nuire. Ainsi, nous avons relevé, par exemple, un signalement 

comportant une allusion citant nommément notre secrétaire général académique dans le 

contexte que vous connaissez de la Cité scolaire René Pellet. Outre le fait que le registre doit 

qsˡtfswfs!mǃbopoznbu!eft!qfstpooft-!opvt!eˡopo˟pot!vof!instrumentalisation manifeste de 

mǃoutil fu!efnboepot!˘!mǃadministration de sanctionner les contrevenants qui avaient pourtant 

pris connaissance de la dibsuf!ef!mb!tbjtjf!ev!sfhjtusf/!Opvt!opupot!eǃbjmmfvst-!ebot!mf!sfhjtusf!

des mois de mai et juin, concernant plusieurs établissements, collèges Jules Romains, 
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Mourguet, SchÒlcher, Pierre Valdo pour ne citer quǃeux, une récurrence anormale de 

signalements qui montre que les souffrances des personnels demeurent non traitées et que 

cette situation de non-réponse entraîne une réitération des signalements aboutissant à une 

aggravation des tensions dans les établissements concernés et à la tenue de propos contraires 

à la réglementation du registre. 

Le fonctionnement actuel du registre ne permet pas la défense des agents dans leurs droits et 

leurs conditions de travail. Aussi, Madame la Rectrice, vous qui nous avez promis un plan 

académique de prévention avec la création dǃun vrai service Prévention Santé Sécurité au travail 

et lǃaffectation  ef!npzfot!˘!ibvufvs!eft!cftpjot-!opvt!efnboepot!ebot!mǃvshfodf!mb!njtf!fo!

Òvwsf des procédures de traitement des signalements que nous avons adoptées lors de notre 

dernière réunion du 14 mai 2019 et le traitement des situations dérivantes. 

Nous vous remercions de votre écoute. 

UNSA Éducation » 
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Déclaration liminaire de la FNEC FP FO : 

« Madame la Rectrice,  

Dfuuf!sˡvojpo!ev!DITDUB!ef!mǃBdbeˡnjf!ef!Mzpo!tf!ujfou!bv!mfoefnbjo!ev!qjd!eǃjoufotjuˡ!ef!

mǃˡqjtpef!dbojdvmbjsf!fu!ev!qjd!ef!qpmmvujpo/! 

Nbsej!36!kvjo-!mpst!ev!Dpnjuˡ!eˡqbsufnfoubm!ef!mǃÉducation nationale (CDEN) du Rhône, présidé 

par le préfet, Force Ouvrière a indiqué que des températures de 38 °C avaient été relevées le jour 

nˢnf-!ebot!eft!dmbttft!eǃˡdpmft!qsjnbjsft!fu!nbufsofmmft!ef!mb!nˡuspqpmf!fu!ev!eˡqbsufnfou/!

MǃJotqfdufvs!eǃBdbeˡnjf-!Ejsfdufvs!bdbeˡnjrvf!eft!tfswjdft!ef mǃÉducation nationale du Rhône, 

a lui-même mentionné le fait que les personnels de la DSDEN y travaillaient alors que la 

température dans les locaux avait atteint 41 °C ! Depuis, des températures supérieures ont été 

relevées. Les écoliers, les collégiens, les lycéens, les candidats aux examens, souffraient. Les 

personnels aussi. Des enfants et des collègues ont été victimes de malaises. Il fallait que cela 

cesse. Force Ouvrière a demandé une mesure générale et immédiate de fermeture des écoles 

ev!Si˫of/!Fmmf!b!ˡuˡ!sfkfuˡf!qbs!mǃJB-DASEN. Deux ans plus tôt, en juin 2017, FO avait déjà alerté 

mǃBenjojtusbujpo!tvs!mf!ebohfs!rvf!sfqsˡtfouf!dft!ufnqˡsbuvsft!fydfttjwft!qpvs!mb!tbouˡ!eft!

ˡmˠwft!fu!eft!qfstpoofmt!fu!efnboeˡ!rvǃpvusf!mb!njtf!fo!Òvwsf des recommandations du plan 

canicule de 2014, des mesures concrètes soient étudiées et mises en Òvwsf rapidement, en 

relation avec les collectivités, propriétaires des locaux des écoles et des EPLE, pour que ces 

ˡubcmjttfnfout-!bjotj!rvf!mft!mpdbvy!benjojtusbujgt!)JB-!sfdupsbuǍ*-!qspqsjˡuˡ!eǃÉtat, soient 

aménagés et équipés pour y garantir une ambiance thermique convenable (isolation, ventilation, 

dmjnbujtbujpoǍ*/!Rvfmmft!tvjuft!pou!ˡuˡ!epooˡft ? Alors que plus personne ne conteste la 

qfstqfdujwf!ef!mb!gsˡrvfodf!fu!ef!mǃbnqmjuvef!dspjttbouft!eft!ˡpisodes caniculaires pour cause 

de dérèglement climatique. Faudra-t-jm!buufoesf!mǃbddjefou!hsbwf!qpvs!rvf!mf!Njojtuˠsf!ef!

mǃÉducation nationale et les collectivités locales prennent enfin les mesures adaptées et urgentes 

pour protéger les personnels et les publics accueillis @!Opvt!sˡbggjsnpot!mǃbduvbmjuˡ!fu!mǃvshfodf!

de satisfaire cette revendication. Nous présenterons donc un avis au vote à ce sujet.  

Le contexte général, dǃftu!bvttj!mb!dsjtf!qpmjujrvf-!ˡdpopnjrvf!fu!tpdjbmf!bjh˱f!ebot!mbrvfmmf!

tǃfogpodf!le pays. À un pôle, il y a une politique gouvernementale toute entière tournée vers les 

intérêts de la Finance internationale, des multinationales et des entreprises du CAC40 qui casse 

le Code du travail, liquide les acquis sociaux (assurance chômage, retrbjuf!˘!qpjoutǍ*-!mjwsf!eft!

fleurons industriels au dépeçage, détruit les services publics, casse les statuts (général et 

qbsujdvmjfst*!eft!gpodujpoobjsft!fu!sˡevju!˘!sjfo!mft!espjut!fu!hbsboujft!rvj!z!tpou!mjˡtǍ!dǃftu!bvttj-!

le monologue social, la remise fo!dbvtf!ev!espju!ef!nbojgftufs-!mǃjoujnjebujpo!fu!mf!eˡdib˦ofnfou!

ef!mb!wjpmfodf!eǃÉubu!ebot!eft!qspqpsujpot!jopv˧ft!efqvjt!mb!hvfssf!eǃBmhˡsjf <!˘!mǃbvusf!q˫mf : un 

très profond rejet de ces orientations et un puissant mouvement de révolte qui a commencé à 

tǃfyqsjnfs!bwfd!mǃjssvqujpo!qvjt!mb!sfdpoevdujpo!eft!nbojgftubujpot!eft!Hjmfut!kbvoft!efqvjt!9!

npjtǍ!Dǃftu!vof!jnnfotf!dpmˠsf!rvj!tǃfyqsjnf!qbs!mb!hsˠwf!eft!vshfodft!iptqjubmjˠsft!rvj!of!

dfttf!ef!hbhofs!fo!qvjttbodf!fu!ef!tǃˡufoesf-!qbs!mft!hsˠwft!fu!dpnflits qui se multiplient dans 

mf!tfdufvs!qsjwˡǍ!Dǃftu!bvttj-!df!rvj!ftu!fo!usbjo!ef!n˰sjs!ebot!mft!ˡdpmft-!mft!dpmmˠhft-!mft!mzdˡft-!

les lycées professionnels comme dans les services administratifs, avec le mal-être et 

mǃjnqsfttjpo!ef!h˚dijt-!mǃjodpnqsˡifnsion face à ce qui semble ne pas avoir de sens, avec le 

tfoujnfou!eǃjotˡdvsjuˡ-!eǃbcboepo!fu!eǃjokvtujdf-!mǃbohpjttf!eft!dpmmˠhvft-!fu!mft!sjtrvft!qtzdip-

sociaux afférents, générés par les contre-réformes, celles des gouvernements précédents et 

celles de ce gouvernement-ci ;!cmpdbhf!eft!tbmbjsft-!bscjusbjsf!ev!QQDS-!ufssjupsjbmjtbujpoǍ!Df!

tpou!mf!nˢnf!sfkfu-!mb!nˢnf!dpmˠsf-!rvj!tǃfyqsjnfou!eˡk˘!efqvjt!eft!npjt!ebot!mǃÉducation 

nationale et qui continuent de monter et de grandir à quelques jours des vacances scolaires. Les 
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projets de loi Dussopt de transformation de la Fonction publique, de loi Blanquer dite de « mǃˡdpmf!

de la confiance », la réforme de la voie professionnelle, parachevée par la loi Pénicaud dite de 

« la liberté de choisir son avenir professionnel º!rvj!pshbojtf!mb!hˡoˡsbmjtbujpo!ef!mǃbqqsfoujttbhf!

fu!mb!qsjwbujtbujpo!upubmf!ef!mǃfotfjhofnfou!qspgfttjpoofm!jojujbm!qvcmjd!fu!mb˧rvfǍ!ovjtfou!

gravement à la santé des personnels.  

Force Ouvrière le répète, ces projets de loi doivent être retirés, les contre-réformes, dont la loi 

Pénicaud, doivent être abrogées. Les revendications des personnels doivent être prises en 

compte. À dpnnfodfs!qbs!mǃbvhnfoubujpo!hˡoˡsbmf!eft!usbjufnfout!fu!qfotjpot!fu!mf!nbjoujfo!

des 42 régimes de retraite, dont le code des pensions civiles et militaires.  

Enfin, avec la Fédération Générale des Fonctionnaires-Force Ouvrière, nous contestons « toutes 

wpmpouˡt! fu! ufoubujwft! ev! hpvwfsofnfou! eǃbggbjcmjs! mft! pshbojtbujpot! tzoejdbmft », 

particulièrement : « le projet de loi de transformation de la fonction publique qui affaiblit et réduit 

les organismes consultatifs, donc les droits des élus du personnel et des élus syndicaux ». Nous 

sfwfoejrvpot!mf!nbjoujfo!ef!upvt!mft!pshbojtnft!dpotvmubujgt!)DBQ-!DU-!DITDU*!bwfd!mǃfotfncmf!

de leurs compétences ».  
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Annexe 2 : 

Présentation de la protection fonctionnelle  :  
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Flyer de présentation de la protection fonctionnelle  : 

  



 

 

 

Annexe 3 : 

Qsˡtfoubujpo!ef!mǃfyqˡsjnfoubujpo! RH de proximité : 
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